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Modifications des Conditions Générales de la Convention de Compte  

Courant en vigueur au 01/04/2024 
 

 
Les modifications des Conditions Générales de votre Convention de Compte Courant décrites ci-après sont appli-
cables à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la présente information soit le 01/04/2024. Vous êtes 
réputé avoir accepté ces modifications si vous n’avez pas notifié à la Banque votre désaccord avant cette date d’entrée 
en vigueur. Si vous refusez les modifications proposées, vous pouvez résilier sans frais, avant cette date, la conven-
tion de compte courant.  
 
Les Conditions Générales complètes peuvent être obtenues en agence ou être consultées sur le site Internet de la 
Banque Populaire (www.banquepopulaire.fr/occitane) dans l’espace Réglementation / Conditions générales.  
 
Vous trouverez, ci-après, les principales modifications apportées à la Convention.  
 
 

LES CONDITIONS GENERALES 
 
 

Au niveau du préambule : 
 

- Les définitions ci-dessous ont été ajoutées ou modifiées :  
 
« Jour Ouvrable : désigne un jour au cours duquel la Banque ou la banque du bénéficiaire ainsi que tous les autres 
intervenants à l’exécution d’une Opération de Paiement exercent une activité permettant d’exécuter celle-ci. » 
 
« Jour ouvré TARGET : désigne un jour où fonctionne le système TARGET (Trans-European Automated Real-Time 
Gross Settlement Express Transfer) ou tout autre système de paiement qui s’y substituerait. » 
 
 
Au niveau de l’article 1.3. Echange d’informations 
 
Le 1er point « entre la Banque et le Client » est ainsi complété : 
 
« Le CLIENT communique à la BANQUE les coordonnées où la BANQUE peut le joindre. Les courriers de la BANQUE 
sont valablement envoyés à la dernière adresse connue et justifiée du CLIENT. Pendant toute la durée des relations 
contractuelles, le CLIENT doit informer la BANQUE de tout fait susceptible d’augmenter de façon notoire le volume de 
ses engagements, de tout événement susceptible d’affecter la pérennité de l’entreprise, de tout changement intervenant 
dans sa situation personnelle et professionnelle et pouvant avoir une incidence sur le fonctionnement du compte (chan-
gement d’adresse physique ou électronique, de numéro de téléphone, changement de capacité, modification de forme 
juridique, modifications apportées aux statuts, option fiscale pour l’assimilation à une Entreprise Unipersonnelle à 
Responsabilité Limitée,   cessation de fonction d’un de ses représentants légaux...) et s’engage à cet égard à fournir, 
à première demande de la BANQUE, tout justificatif nécessaire (par exemple documents comptables, procès-verbal 
d’Assemblée Générale, déclaration modificative d’affectation de patrimoine si le CLIENT est Entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée - EIRL, le récépissé de notification de l’option pour assimilation à une Entreprise Unipersonnelle à 
Responsabilité Limitée émis par le service des impôts si le CLIENT est un Entrepreneur Individuel). Le CLIENT s’interdit 
de procéder à un nantissement de son compte courant sans l’accord préalable de la BANQUE. » 
 
Le 2ème point « entre la Banque et l’Administration fiscale » est ainsi complété : 
 
« Conformément aux dispositions légales en vigueur, la BANQUE déclare l’ouverture du compte à l’administration 
fiscale. Conformément à la règlementation concernant l’échange automatique d’informations relatif aux comptes en 
matière fiscale (article 1649 AC à 1649 AH du Code général des impôts et ses textes d’application), la BANQUE doit 
effectuer des diligences d’identification de la résidence à des fins fiscales du titulaire de compte et remplir des obliga-
tions déclaratives annuelles à l’égard de l’administration fiscale française concernant les comptes déclarables des per-
sonnes non résidentes à des fins fiscales en France (y compris les Personnes américaines déterminées, au sens de 
la loi n°2014- 1098 du 29 septembre 2014 dite loi FATCA). L’administration fiscale française procède à la transmission 
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de ces informations à l’administration fiscale du pays de résidence fiscale du titulaire du compte déclarable si la règle-
mentation concernant l’échange automatique d’informations l’exige. Les personnes concernées s’engagent à fournir à 
la BANQUE tous les documents et justificatifs concernant leur pays de résidence fiscale. La législation relative à 
l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal institue une obligation de déclaration de « 
dispositifs transfrontières » par les intermédiaires ou, le cas échéant les contribuables concernés (articles 1649 AD à 
1649 AH du Code général des impôts). La BANQUE, qui intervient en tant qu’intermédiaire dans un tel dispositif 
impliquant un de ses clients, doit faire une déclaration, avec l’accord de ce dernier. Le CLIENT est informé qu’à 
défaut de cet accord la banque devra notifier les autres intermédiaires connus et participant à ce même dispositif, 
de l’obligation déclarative. En l’absence d’autres intermédiaires la BANQUE devra adresser au CLIENT la notification 
d’obligation déclarative et lui transmettra les informations nécessaires et connues par elle pour lui permettre de res-
pecter ses obligations déclaratives. Dans ce dernier cas, la BANQUE est déchargée de toute responsabilité à l’égard 
de l’Administration Fiscale, l’obligation déclarative incombant alors uniquement au CLIENT. Le CLIENT reconnait être 
informé que la BANQUE est susceptible de transmettre à l’Administration Fiscale, des informations le concernant dans 
le cadre des services qui font l’objet d’une facturation électronique conformément aux dispositions légales et régle-
mentaires en vigueur. Conformément à la règlementation en vigueur (article 286 sexies du Code général des impôts 
et ses textes d’application), le CLIENT est informé que la BANQUE doit communiquer à l’administration fiscale fran-
çaise un registre détaillé des bénéficiaires et des paiements transfrontaliers correspondant aux services de paiement 
définis aux 3° à 6° du II de l’article L.314-1 du code monétaire et financier lorsque, au cours d’un trimestre civil, la 
somme desdits services de paiement destinés à un même bénéficiaire excède vingt-cinq paiements transfrontaliers. 
Les données figurant sur ces registres sont communiquées à l’administration fiscale des autres Etats membres de 
l’Union Européenne. » 
 
 
Au niveau de l’article 2.1. Inscription en compte courant – Unité de compte – Dispositions générales 
 
Un dernier paragraphe a été ajouté :  
 
« En vertu des obligations de connaissance de ses clients qui lui incombent, tant à l’entrée en relation qu’au cours de la 
relation contractuelle, et dans le cas où le CLIENT, après plusieurs relances de la BANQUE, ne fournit pas les informations 
ou documents prévus par l’article 14.1, la BANQUE pourra, moyennant une notification écrite préalablement adressée au 
CLIENT, restreindre l’accès du CLIENT à certains produits ou services souscrits dans le cadre de sa convention de compte. » 
 
 
Au niveau de l’article 2.4. Procurations – Délégations de pouvoirs 
 
L’article 2.4.2 – Mandat donné à une personne morale a été ajouté : 
 

2.4.2 « - Mandat donné à une personne morale 
 

Le CLIENT peut donner à une personne morale également cliente de la BANQUE, appelée le mandataire, un mandat 
pour réaliser des opérations à distance sur tout ou partie de ses comptes, dans le cadre du contrat EDI et/ou de 
banque à distance conclu par cette personne morale avec la BANQUE. Ce mandat doit être établi conformément au 
modèle de la BANQUE et ne doit être utilisé que par des sociétés appartenant au même groupe de sociétés au sens 
du Code de Commerce. Le CLIENT et son mandataire certifient que le mandat est dicté par un intérêt économique, 
social ou financier commun et qu’il est autorisé conformément aux dispositions prévues dans leurs statuts respectifs.  
Ils s’engagent à vérifier que ces conditions continuent d’être réunies pendant la durée de vie du mandat. La BANQUE 
se réserve la faculté de refuser d’agréer ou de ne plus agréer le mandataire désigné sans avoir à justifier sa décision. 
La BANQUE peut également refuser tout mandat dont la complexité ne serait pas compatible avec ses contraintes de 
gestion. Le CLIENT est engagé par les actes et opérations conclus et réalisés par le mandataire et est personnelle-
ment redevable envers la BANQUE notamment de tout solde débiteur dû au titre des opérations réalisées par le 
mandataire, sur les comptes du CLIENT, dans le cadre du mandat. Le CLIENT décharge la BANQUE de toute res-
ponsabilité en ce qui concerne les conséquences pouvant résulter du mandat. Le CLIENT délie la BANQUE de son 
obligation au respect du secret professionnel à l’égard du mandataire et des utilisateurs des services de banque à 
distance et d’échanges de données informatisées du Mandataire et renonce à engager la responsabilité de la 
BANQUE quant aux conséquences, directes ou indirectes, que pourrait avoir la communication au mandataire et à 
ces utilisateurs, au titre du mandat, des informations le concernant et concernant son ou ses comptes. Le mandat 
prend fin en cas de révocation expresse par le CLIENT ou de renonciation par le mandataire, lesquelles doivent être 
notifiées à la BANQUE par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Le mandat prend également fin 
dès que le mandataire n’est plus titulaire d’un contrat de banque à distance ou d’un contrat EDI auprès de la BANQUE, 
dès que le CLIENT ou son mandataire sont en liquidation judiciaire, ou dès que le CLIENT n’a plus de compte ouvert 
dans les livres de la Banque ou sur l’initiative de la BANQUE informant le CLIENT qu’elle n’agrée plus le mandataire. 
Pour tenir compte des contraintes techniques, un délai maximum de 10 jours ouvrés à compter de la date de réception 
de la lettre recommandée est nécessaire à la BANQUE pour procéder aux modifications qui s’imposent, liées à cette 
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révocation ou renonciation. Par conséquent, la révocation/la renonciation prendra effet à compter de l’expiration du 
délai appliqué. Le CLIENT s’engage à informer le mandataire de la révocation du mandat et le mandataire doit s’en-
gager à informer le mandant de sa renonciation au mandat. » 
 
L’ancien article 2.4.5. intitulé Mandat au sein des groupes de sociétés a été supprimé.  
 
 
Au niveau de l’article 6.1.1.1. Description du service - paragraphe a) Mode de versement  
 
Les alinéas 2 et 4 ont été modifiés comme suit :  
 

- « avec une carte bancaire dans certains guichets automatiques de la BANQUE (terminal de dépôt déclaratif). Le 
CLIENT donne son consentement à l’opération, avant ou après la détermination du montant du versement, par la 
frappe de son code confidentiel. Le ticket, délivré pour mémoire, ne vaut pas preuve de la matérialité du dépôt et 
du montant allégué. Le compte sera crédité du montant, reconnu dans le procès-verbal établi postérieurement par 
la BANQUE lors des opérations d’inventaire et des écritures comptables corrélatives sauf si le CLIENT apporte par 
tous moyens, la preuve que le montant déposé est différent de celui inventorié et porté au crédit du compte (sous 
réserve de disponibilité du service). » 
 

- « dans une enveloppe prévue à cet effet qui donne lieu à la remise d’un bordereau de versement dont un feuillet 
détachable vaut reçu pour le CLIENT. Ce dernier donne son consentement par la signature du bordereau de remise 
d’espèces dûment rempli. Ce reçu ne vaut pas preuve de la matérialité du dépôt et du montant allégué. Le compte 
du CLIENT sera crédité du montant annoncé par le CLIENT corrigé si nécessaire   du montant reconnu postérieu-
rement par la BANQUE ou son prestataire, sauf au CLIENT à apporter, par tout moyen, la preuve que le montant 
déposé est différent de celui inventorié et porté au crédit du compte sous réserve de disponibilité du service). » 

 
 
Au niveau de l’article 6.1.2.2. Modalités d’exécution  
 
Au paragraphe a) Retrait d’espèces en euro, il a été précisé : 
 
« Le moment de réception par la BANQUE de l’ordre de retrait correspond à la date indiquée sur le bordereau de 
retrait remis en agence physique (ou mis à disposition dans l’espace de banque à distance du CLIENT en cas de 
signature électronique) ou à la date de la saisie de l’ordre de retrait sur le guichet automatique de billets.  
Néanmoins, un ordre de retrait d’espèces effectué au-delà de l’heure limite définie par la BANQUE est réputé reçu le 
Jour Ouvrable suivant.  
 
L’ordre de retrait d’espèces est exécuté immédiatement à compter du moment de réception. 
Les ordres de retrait en euro qui excèdent un certain montant nécessitent un délai de prévenance. Le CLIENT en est 
informé par l’Agence. » 
 
 
Au niveau de l’article 6.1.3.2. Virements SEPA 
 
Le terme fraude « avérée » est remplacée par fraude « supposée » concernant la contre passation d’un virement 
SEPA au débit du compte d’un client pour les virements SEPA « Classiques » ou « instantanés ».  
 
Au paragraphe a) Virement SEPA « classiques »  - Virements SEPA au débit du compte - Virement SEPA occasion-
nels immédiats, il a été ajouté une précision : 
 
« Les virements SEPA occasionnels immédiats (sans date convenue d’exécution) sont initiés par le CLIENT : 
- auprès de l’Agence par la signature d’un ordre de virement SEPA par le CLIENT, ou son (ses) mandataire(s), 
- via son espace personnel de banque à distance (après s’être connecté à cet espace selon la procédure d’authenti-
fication requise), par la saisie de l’ordre de virement et sa validation, le cas échéant, par le dispositif d’authentification 
forte requis par la BANQUE, 
- via le service EDI selon les procédures convenues avec la BANQUE dans le contrat relatif au service EDI conclu 
avec le CLIENT, 
- avec une carte bancaire, sur les guichets automatiques de la BANQUE, par la composition du code confidentiel, 
pour les virements vers des comptes ouverts à son nom auprès de la  BANQUE, 
-  par tout autre moyen de communication selon les modalités spécifiques préalablement convenues entre le CLIENT 
et la BANQUE. » 
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Au niveau de l’article 6.1.3.3. Virements internationaux 
 
Au paragraphe a) Virements internationaux au débit du compte, l’alinéa 3 a été modifié et il a été rajouté un dernier 
alinéa : 
 
« A ce titre, le CLIENT mentionne les données le concernant (nom, raison sociale, adresse ou autre identifiant), les 
références du compte à débiter, le montant du virement et la devise, les coordonnées bancaires du bénéficiaire qui 
comportent, sauf exception : 
- l’IBAN ou, à défaut, le n° de compte et l’adresse du bénéficiaire, 
- le BIC de la banque du bénéficiaire ou, à défaut, le nom de celle-ci, ainsi que, le cas échéant, les autres informations 

à fournir pour l’exécution correcte du virement, après consultation de l’agence. 
Un tel virement international peut être effectué : 
-  auprès de l’Agence, sous la forme d'un ordre de virement international papier signé par le CLIENT ou son (ses) 
mandataire(s) ; 
-  via l’espace personnel de banque à distance (après s’être connecté à cet espace selon la procédure d’authentifi-
cation requise), par la saisie de l’ordre de virement et sa validation le cas échéant par le dispositif d’authentification 
forte requis par la BANQUE (sous réserve de disponibilité de cette fonctionnalité et de la devise concernée) ; 
-  via le service EDI selon les procédures convenues avec la BANQUE dans le contrat relatif au service EDI conclu 
avec le CLIENT ; 
-  par tout autre moyen de communication selon les modalités spécifiques préalablement convenues entre le CLIENT et la 
BANQUE. » 
 
 
Au niveau de l’article 6.1.3. Virements   
 
L’article 6.1.3.5. Autres Virements a été créée :  
 
« Article 6.1.3.5. Autres virements 
• Le virement de trésorerie 
Il correspond à tout virement d’équilibrage en euros au débit de comptes tenus dans les livres de la Banque et au 
crédit de comptes intra-groupe prédéterminés en faveur du Client ou d’une filiale adhérente et résidente en France ou 
dans l’Union européenne. Il est échangé le Jour Ouvrable correspondant à la demande d’exécution avec une date de 
valeur compensée. 
a) Virement de trésorerie au débit du compte  
Le virement de trésorerie est un ordre donné par le CLIENT à la BANQUE de transférer une somme d’argent de son 
compte vers un autre compte dont l’exécution est demandée avec une date de valeur compensée pour le compte 
bénéficiaire.  
Le compte destinataire doit être ouvert auprès d’un établissement de crédit situé dans l’Espace SEPA, au nom du 
CLIENT ou d’une filiale du groupe CLIENT. Le CLIENT doit indiquer obligatoirement les références du compte desti-
nataire (IBAN) à l’Agence ou via un service agréé par la BANQUE qui transmet à cette dernière les informations 
permettant d’identifier le compte du destinataire des fonds. Le CLIENT doit également faire mention dans son ordre, 
qu’il s’agit d’un virement intra-groupe (INTC = Intra Company payment).  
Ces virements de trésorerie peuvent être initiés :  
-  auprès de l’Agence, sous la forme d'un ordre de virement papier signé par le CLIENT ou son (ses) mandataire(s) ; 
-  via l’espace personnel de banque à distance (après s’être connecté à cet espace selon la procédure d’authenti-
fication requise), par la saisie de l’ordre de virement et sa validation le cas échéant par le dispositif d’authentification 
forte requis par la BANQUE ; 
-  via le service EDI selon les procédures convenues avec la BANQUE dans le contrat relatif au service EDI conclu 
avec le CLIENT ; 
-  par tout autre moyen de communication selon les modalités spécifiques préalablement convenues entre le 
CLIENT et la BANQUE. 
b) Virement de trésorerie au crédit du compte 
Le compte du CLIENT peut être crédité de virements de trésorerie occasionnels ou réguliers émis par lui-même depuis 
un compte dans une autre banque ou émis par un tiers. 
• Le virement Fiscal (ou administratif) 
C’est un transfert de fonds en Euros, à destination d’un bénéficiaire (ex : Trésor Public, URSSAF et autres organismes 
publics) dont le libellé obligatoire est préformaté pour une meilleure imputation. Ce type de virement est réservé aux 
professionnels et entreprises réglant leurs impôts et taxes au Trésor sous condition de date de valeur.  
a) Virement Fiscal (ou administratif) au débit du compte 
Le virement Fiscal est un ordre donné par le CLIENT à la BANQUE de transférer une somme d’argent de son compte 
vers un autre compte dont l’exécution est demandée avec une date de valeur compensée pour le compte bénéficiaire.  
Le compte destinataire doit être ouvert auprès d’un établissement de crédit situé dans l’Espace SEPA, au nom d’un 
tiers bénéficiaire. Le CLIENT doit indiquer obligatoirement les références du compte destinataire (IBAN) à l’Agence 
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ou via un service agréé par la BANQUE qui transmet à cette dernière les informations permettant d’identifier le compte 
du destinataire des fonds. Le CLIENT doit également faire mention dans son ordre, qu’il s’agit d’un virement néces-
saire au paiement de taxe ou de charges sociales (GOVT : concerne les paiements de charges sociales, TAXS : 
concerne les paiements de taxes) 
Ces virements fiscaux (ou administratifs) peuvent être initiés :  

- auprès de l’Agence, sous la forme d'un ordre de virement papier signé par le CLIENT ou son (ses) manda-
taire(s) ; 
- via l’espace personnel de banque à distance (après s’être connecté à cet espace selon la procédure d’au-
thentification requise), par la saisie de l’ordre de virement et sa validation le cas échéant par le dispositif d’authen-
tification forte requis par la BANQUE ; 
- par tout autre moyen de communication selon les modalités spécifiques préalablement convenues entre le 
CLIENT et la BANQUE. 

b) Virement fiscal (ou administratif) au crédit du compte 
Le compte du CLIENT peut être crédité de virements fiscaux (ou administratifs) occasionnels ou réguliers émis par 
lui-même depuis un compte dans une autre banque ou émis par un tiers. » 
 
 
Au niveau de l’article 6.1.4. Prélèvement SEPA 
 
Le paragraphe « Révocation et retrait du consentement à un ordre de prélèvement SEPA CORE et interentreprises 
reçu par le CLIENT » a été modifié : 
 
« Le CLIENT débiteur a la possibilité de refuser l’exécution de prélèvements SEPA CORE et/ou interentreprises sur 
son compte. Ce refus doit être notifié d’une part, à la BANQUE par courrier et d’autre part, à tout créancier lui proposant 
ce mode de paiement. Le CLIENT devra alors convenir d’un autre moyen de recouvrement avec le créancier. Le CLIENT 
débiteur peut révoquer une ou plusieurs échéances ou retirer son consentement à l’exécution de l’ensemble des 
échéances du prélèvement SEPA CORE et interentreprises au plus tard à la fin du Jour Ouvrable précédant le jour de 
l’échéance avant l’heure limite définie par la BANQUE. Ce retrait de consentement a pour effet que toute opération 
postérieure est réputée non autorisée. Le CLIENT peut effectuer la révocation de l’ordre ou le retrait du consentement 
auprès de son agence, ou dans son espace personnel de banque à distance en utilisant le dispositif d’authentification 
forte requis (sous réserve de disponibilité), en communiquant le numéro de compte concerné, le nom du créancier, 
l’ICS du créancier bénéficiaire ainsi que la RUM. La BANQUE peut prélever des frais pour ce retrait de consentement, 
précisés, le cas échéant, dans les Conditions Tarifaires de la BANQUE. » 
 
 
Au niveau de l’article 6.1.4.2. Spécificités du prélèvement SEPA interentreprises 
 
Il a été précisé que le client peut également communiquer les données du mandat et au minimum l’ICS du créancier, 
la RUM, l’IBAN du débiteur et le type de mandat « par courriel accompagné de la copie du mandat ». 
 
 
Au niveau de l’article 6.2.3. Délais et modalités de contestation  
 
Le terme réclamation est remplacée par le terme contestation.  
 
 
Au niveau de l’article 6.2.3.1. Pour les opérations de paiement relevant des articles L. 133-1 et L. 722-1 du Code 
monétaire et financier (virements, prélèvements, TIPSEPA) 
 
Le 1er paragraphe a été complété comme suit :  
 
« Le CLIENT doit signaler, sans tarder, à la BANQUE les opérations qu’il conteste au motif qu’il ne les a pas autorisées 
ou qu’elles sont mal exécutées et ce, dans un délai maximum de trois (3) mois suivant la date de débit en compte de 
cette opération, sous peine de forclusion. En d’autres termes, passé ce délai, le CLIENT ne peut plus contester 
cette opération. Ces dispositions s’appliquent également en cas d’intervention d’un prestataire de services de paiement 
fournissant un service d’initiation de paiement dans l’opération de paiement. Les contestations sont faites auprès de 
l'Agence qui gère le compte, selon la procédure communiquée par la BANQUE. Toute opération pour laquelle le 
CLIENT a donné son consentement dans les formes convenues avec la BANQUE est réputée autorisée par le 
CLIENT. Concernant les opérations non autorisées, la BANQUE rembourse au CLIENT le montant de l’opéra-
tion non autorisée immédiatement après avoir pris connaissance de l’opération ou après en avoir été informée, et en 
tout état de cause au plus tard à la fin du premier Jour Ouvrable suivant, sauf : 
- si elle a de bonnes raisons de soupçonner une fraude du CLIENT, 
- et si elle communique ces raisons par écrit à la Banque de France. » 
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Il a été ajouté un 3ème paragraphe : 
 
« Les conditions de responsabilité et de remboursement pour les virements que le CLIENT conteste avoir autorisés, effec-
tués depuis l’espace de banque à distance du CLIENT, sont décrites dans le contrat de banque à distance du CLIENT. » 
 
Le dernier paragraphe a été ajouté :  
 
« Concernant les opérations mal exécutées, les règles de responsabilité sont mentionnées à l’article 6.2.2. » 
 
 
Au niveau de l’article 6.3.2. Remises de chèques à l’encaissement 
 
Au paragraphe a) Remises de chèques - Généralités, le 1er paragraphe a été modifié : 
 
« Les chèques dont le CLIENT est personnellement bénéficiaire peuvent être remis à l’encaissement dans les agences 
de la BANQUE, par envoi postal sous sa responsabilité ou remis à l’agence sous enveloppe accompagné d’un borde-
reau de remise de chèque mis à disposition par la BANQUE, dûment complété et signé par le CLIENT. Dans les 
conditions fixées par son contrat EDI dûment souscrit, le CLIENT peut aussi procéder à la télétransmission des fichiers 
de remises de chèques dématérialisés à l’encaissement, sous la forme de Fichiers de « lignes magnétiques de 
chèques complétées des montants » correspondant aux chèques physiques remis à l’encaissement (à remettre à la 
Banque en parallèle). » 
 
 
Au niveau de l’article 7. Découvert, escompte, garantie 
 
L’article 7.1.2. Autorisation de découvert a été ajouté : 
 

a) « Octroi et fonctionnement 
La BANQUE peut accorder expressément au CLIENT une autorisation de découvert. En ce cas, la BANQUE perçoit 
des intérêts au taux nominal conventionnel. Le taux d’intérêt conventionnel est indiqué dans les Conditions Particu-
lières. 

a) Durée 
L’autorisation de découvert peut être consentie pour une durée indéterminée ou déterminée. » 
 
 
Au niveau de l’article 13.1. Secret professionnel 
 
La clause a été complétée : 
 
« La BANQUE est tenue au secret professionnel, conformément aux dispositions du Code monétaire et financier en 
vigueur. 
Cependant, le secret est levé en vertu de dispositions légales, réglementaires, ou de conventions conclues par la 
France à des fins fiscales, notamment à l’égard de l’administration fiscale et des douanes, de la Banque de France, 
des organismes de sécurité sociale, de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, de l’autorité judiciaire agissant 
dans le cadre d’une procédure pénale, ainsi que dans le cadre d’une procédure civile, ou lorsqu’un texte spécifique le 
prévoit expressément. 
La BANQUE peut partager avec les personnes, ci-après visées, avec lesquelles elle négocie, conclut ou exécute no-
tamment les opérations, ci-après énoncées, des informations confidentielles concernant le CLIENT, dès lors que ces 
informations sont nécessaires à celles-ci, ce que le CLIENT accepte expressément : 
- avec les entreprises qui assurent la mise en place ou la gestion d’un produit ou d’un service souscrit par le CLIENT 

aux seules fins d’exécution des obligations contractuelles vis-à-vis de la BANQUE et du CLIENT et plus générale-
ment - avec des tiers (prestataires, sous-traitants, …) en vue de leur confier des fonctions opérationnelles (par 
exemple : l’alerte sur l’utilisation de l’autorisation de découvert, le recours à des solutions de paiement mobile, la 
gestion des cartes bancaires, ou la fabrication de chéquiers), 

- avec les entreprises qui assurent ou garantissent les crédits de ses clients (entreprises d’assurances, sociétés de 
caution mutuelle, par exemple), 

- les entreprises qui octroient des crédits à ses clients, 
- avec des entreprises de recouvrement, 
- des entités appartenant au même groupe que la BANQUE (BPCE, Banques Populaires, Oney Bank, BPCE Assu-

rance, BPCE Financement, BPCE Lease et plus généralement toute autre entité du Groupe BPCE), pour l’étude ou 
l'élaboration de tous types de contrats ou d'opérations concernant ses clients, 

- des entreprises tierces en cas de cession de créances.  
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Les personnes recevant des informations couvertes par le secret professionnel, qui leur ont été fournies pour les besoins 
d'une des opérations ci-dessus énoncées, doivent les conserver confidentielles, que l'opération susvisée aboutisse ou 
non. Toutefois, dans l'hypothèse où l'opération susvisée aboutit, ces personnes peuvent à leur tour communiquer les 
informations couvertes par le secret professionnel. Le CLIENT victime d’une fraude ou d’une tentative de fraude autorise 
expressément la Banque à communiquer aux autorités policières et judiciaires son nom, son adresse, ainsi que son identi-
fiant et plus généralement toute information nécessaire à la dénonciation des faits constitutifs d’un délit et ce afin d’apporter 
son concours à la justice dans le cadre de la lutte contre la fraude. 
Il est précisé que les informations visées ci-dessus couvertes par le secret professionnel sont communiquées aux autorités 
judiciaires et policières dans le cadre étroit d’une enquête elle-même couverte par le secret visé à l’article 11 du Code de 
procédure pénale. 
Le CLIENT autorise expressément et dès à présent la BANQUE à communiquer et partager les données le concernant 
ainsi que leurs mises à jour ; 
- à BPCE S.A. agissant en qualité d’organe central du Groupe BPCE pour l’exercice des compétences prévues par le 

Code monétaire et financier afin que celui-ci puisse satisfaire aux différentes missions qui lui sont dévolues, au bé-
néfice de la BANQUE et du Groupe, notamment en matière de déclarations prudentielles auprès de toute autorité 
de régulation compétente  ; 

- à toute entité du Groupe BPCE en vue de la présentation au CLIENT des produits ou services gérés par ces entités 
; 

- aux entités du Groupe BPCE avec lesquelles le CLIENT est ou entre en relation contractuelle aux fins d’actualisation 
des données collectées par ces entités, y compris des informations relatives à son statut fis cal ; 

- aux entités du Groupe BPCE en cas de mise en commun de moyens techniques, notamment informatiques ainsi que 
de gestion de gouvernance des données, pour le compte de la BANQUE. A cet effet, les informations personnelles 
concernant le CLIENT couvertes par le secret bancaire pourront être pseudonymisées à des fins de recherches et de 
création de modèle statistique  ;  

- aux partenaires de la BANQUE, pour permettre au CLIENT de bénéficier des avantages du partenariat auquel il ad-
hère, le cas échéant, et ce dans le cadre exclusif des accords de partenariat  ; 

- aux sous-traitants et prestataires pour les seuls besoins des prestations à réaliser pour la BANQUE et notamment 
la fourniture des produits bancaires et financiers ou la réalisation d’enquêtes ou de statistiques. 

Le CLIENT autorise expressément la BANQUE à transmettre aux entités du Groupe BPCE auprès desquelles il a 
souscrit des produits ou services les informations actualisées sur son état civil, sa situation familiale, patrimoniale et 
financière, le fonctionnement de son compte ainsi que la note qui lui est attribuée pour l'application de la réglementa-
tion bancaire, afin de permettre l'étude de son dossier, l'utilisation des produits ou services souscrits, ou de leur re-
couvrement. » 
 
 
Au niveau de l’article 14.1. Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme  
 
La clause a été modifiée comme suit :  
 
« En application des dispositions légales et règlementaires prévues par le Code Monétaire et Financier (Livre V, Titre 
VI, Chapitre premier, partie législative et partie règlementaire), la BANQUE est tenue, dans le cadre de ses obligations 
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, de procéder à l’identification et 
à la vérification de l’identité des clients et le cas échéant de leurs bénéficiaires effectifs. Un bénéficiaire effectif s’entend 
de la personne physique, soit qui contrôle, directement ou indirectement une personne morale, soit pour laquelle une 
transaction est exécutée ou une activité réalisée. Au même titre, la BANQUE est tenue de recueillir des informations 
relatives à l’objet et à la nature de la relation d’affaires, d’actualiser ces informations et d’exercer une vigilance constante 
à l’égard des opérations réalisées par sa clientèle pendant toute la durée de la relation d’affaires (montant et nature des 
opérations, provenance et destination des fonds, suivi de la situation professionnelle, économique et financière du 
CLIENT…). A cette fin, le CLIENT s’engage à fournir, à première demande, à la BANQUE ces informations et les justifi-
catifs afférents. A défaut de les fournir ou en cas de fourniture d’informations erronées par le CLIENT, la BANQUE pourra 
être conduite, en vertu des dispositions légales et réglementaires précitées, à résilier les conventions conclues avec le 
CLIENT. La BANQUE est également tenue d'appliquer des mesures de vigilance complémentaires à l'égard de ses 
clients Personnes Politiquement Exposées (P.P.E.) définies aux articles L. 561-10 1° et R. 561-18 du Code Monétaire 
et Financier, et par les dispositions de l'arrêté ministériel du 17 mars 2023 fixant en application dudit article R. 561-18 la 
liste des fonctions françaises concernées, ou à l’égard de ses clients personnes morales dont les bénéficiaires effectifs 
seraient dans cette situation. A ce titre, la BANQUE peut procéder, selon le cas, à un recueil d’informations auprès du 
CLIENT et/ou auprès de sources externes. 
Par ailleurs, le CLIENT s’engage à fournir, à première demande, à la BANQUE, toute information et justificatif néces-
saire, en cas d’opération(s) qui apparaîtront à la BANQUE comme particulièrement complexe(s) ou d’un montant 
inhabituellement élevé ou dépourvue(s) de justification économique ou d’objet licite. A défaut de les fournir ou en cas 
de fourniture d’informations erronées par le CLIENT, celui-ci est informé que la BANQUE se réserve la possibilité de 
ne pas exécuter l’opération ou de mettre un terme à l’opération et qu’elle pourra être conduite, en vertu des disposi-
tions légales et réglementaires précitées, à résilier les conventions conclues avec le CLIENT. 
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Le client est informé que la BANQUE est aussi tenue de déclarer les sommes inscrites dans ses livres et les opérations 
portant sur des sommes qui pourraient provenir d’une infraction passible d’une peine privative de liberté supérieure à 
un (1) an, ou qui pourraient participer au financement du terrorisme. Ces obligations portent également sur les tenta-
tives d’opérations. Ladite déclaration à la Cellule de Renseignement Financier est réalisée en application des dispo-
sitions des articles L. 561-15 et L. 561-18 du Code Monétaire et Financier. 
Le CLIENT est informé que les pouvoirs publics peuvent exiger de la BANQUE qu’elle n’exécute pas une opération 
demandée ou initiée par le CLIENT, en application des dispositions de l’article L. 561-24 du Code Monétaire et Finan-
cier. 
Pour la mise en œuvre de ces obligations et pendant toute la durée de la Convention, le CLIENT s'engage envers la 
BANQUE : 

- à la tenir informée, sans délai, de toute modification survenue au niveau de ses situations personnelle, profes-
sionnelle, patrimoniale, financière ou de celles de sa caution éventuelle, et plus généralement de tout événement 
susceptible de modifier notoirement la valeur de son patrimoine ou d’aggraver l’importance de son endettement, 
ainsi que de toute modification relative à de ses représentants légaux, actionnaires ou bénéficiaires effectifs.  
- à lui communiquer, à première demande, toute information, toute pièce ou tout document relatif à sa situation 
personnelle, professionnelle, patrimoniale ou financière ou aux conditions d’une opération inhabituelle initiée à son 
profit ou au profit d’un tiers.  

La BANQUE est tenue de conserver, pendant 5 ans à compter de la résiliation des conventions conclues avec le 
CLIENT, l’ensemble des informations et documents le concernant. » 
 
 
Au niveau de l’article 14.2. Respect des sanctions nationales et internationales 
 
Création de l’article : 
 
« La BANQUE est tenue de respecter les lois et réglementations en vigueur dans diverses juridictions, en matière de 
sanctions économiques, financières ou commerciales, et toute mesure restrictive liée à un embargo, à un gel des 
avoirs et des ressources économiques, à des restrictions sur des transactions avec des individus ou entités ou con-
cernant des biens ou des territoires déterminés émises, administrées ou mises en place par le Conseil de sécurité de 
l’ONU, l’Union européenne, la France, les États-Unis d’Amérique (et notamment le Bureau de Contrôle des Actifs 
Etrangers rattaché au Département du Trésor : OFAC et le Département d’État) et par des autorités locales compé-
tentes pour édicter de telles sanctions (ci-après les « Sanctions Internationales»).  
Dans le cas où le CLIENT, son mandataire éventuel, le bénéficiaire effectif, une contrepartie du CLIENT, ou l’Etat où 
ils résident viendraient à faire l’objet de telles sanctions ou mesures restrictives, la BANQUE pourra être amenée, en 
conformité avec celles-ci, à suspendre ou rejeter une opération de paiement ou de transfert émise et/ou reçue par le 
CLIENT, qui pourrait être ou qui, selon son analyse, serait susceptible d’être sanctionnée par toute autorité compé-
tente, ou le cas échéant, à bloquer les fonds et les comptes du CLIENT ou à résilier la présente convention. » 
 
 
Au niveau de l’article 14.4. Démarchage bancaire et financier 
 
L’article a été modifié : 
 
« Lorsqu’un acte de démarchage précède la conclusion de la Convention, cette dernière peut, sous réserve de la demande 
préalable en ce sens par le CLIENT, recevoir un commencement d’exécution avant l’expiration du délai de rétractation. 
En tout état de cause, les opérations effectuées sur le compte à l’initiative du CLIENT vaudront accord de sa part sur 
un commencement d’exécution. Le commencement d’exécution ne prive pas le Client du droit de rétractation. 
En cas de rétractation, et si la convention a commencé à être exécutée, 
- le CLIENT devra restituer à la BANQUE les éventuelles sommes perçues et les moyens de paiement mis à sa 

disposition dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours à compter de la réception de la notification. 
- la BANQUE restituera au CLIENT, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours, toutes les sommes 

qu’elle a reçues de ce dernier. 
Ce délai commence à courir à compter du jour où le CLIENT notifie à la banque sa volonté de se rétracter. 
Le CLIENT sera tenu au paiement du prix correspondant à l’utilisation du produit ou service pour la période comprise 
entre la date de commencement d’exécution du contrat et de la date de rétractation, à l’exclusion de toute autre 
somme. 
Les modalités de rétractation sont précisées aux conditions particulières de la Convention. 
Il est précisé que la réglementation relative au démarchage bancaire et financier ne s’applique pas aux personnes 
morales dont les données financières ou les effectifs dépassent les seuils suivants (Article D. 341-1 du Code monétaire 
et financier) : 
• cinq (5) millions d’euros pour le total de bilan ; 
• cinq (5) millions d’euros pour le chiffre d’affaires ou à défaut pour le montant des recettes ; 
• cinq (5) millions d’euros pour le montant des actifs gérés ; 
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• cinquante (50) personnes pour les effectifs annuels moyens. 
Ces seuils ne sont pas cumulatifs. Ils sont appréciés au vu des derniers comptes consolidés ou à défaut des comptes 
sociaux, tels que publiés et, le cas échéant, certifiés par les commissaires aux comptes. » 
 
 
Au niveau de l’article 14.5.1. Réclamations - Médiation 
 
Le 3ème paragraphe a été modifié comme suit :  
 
« La Banque s’engage à accuser réception de la réclamation du Client sous dix (10) Jours Ouvrables à compter de 
sa date d’envoi, sauf si une réponse peut être apportée dans ce délai. Si une analyse plus approfondie de son dossier 
est nécessaire, la Banque s’engage à lui apporter une réponse dans un délai qui ne pourra excéder deux (2) mois (à 
compter de la date d’envoi de sa réclamation). » 
 
 
Au niveau de l’article 14.6. Agrément de la BANQUE et Autorités de contrôle  
 
Création de l’article : 
 
« La BANQUE est un établissement de crédit agréé en France, contrôlé et supervisé par la Banque Centrale Euro-
péenne - Sonnemannstrasse 20, 60314 Frankfurt Am Main – Allemagne et par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de 
Résolution (ACPR) 4, place de Budapest CS92459 - 75436 Paris Cedex 09. La liste des établissements de crédit et 
plus généralement celle des prestataires de services de paiement habilités peut être consultée sur le site de l’ACPR 
à l’adresse suivante : Vérifier si un professionnel est agréé / immatriculé | Banque de France (banque-france.fr). » 


	Au niveau de l’article 6.2.3.1. Pour les opérations de paiement relevant des articles L. 133-1 et L. 722-1 du Code monétaire et financier (virements, prélèvements, TIPSEPA)

